L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE : DE NOUVELLES PERSPECTIVES

Dans un compte-rendu récent établi conjointement avec le rapport sur les avancées de la « stratégie de Lisbonne » par la Commission Européenne sur l’apprentissage tout au long de la vie, trois constats sont faits.

Changement de point de vue d’abord, puisque le citoyen devient le centre de sa vie professionnelle. Ca rappelle curieusement l’élève au centre du système éducatif qui mène encore aujourd’hui à bien des dérives… Quelle raison à ce citoyen acteur de sa formation ? L’entreprise n’est plus capable de fournir un emploi à vie au citoyen. On demande donc à celui-ci d’acquérir les compétences clés à un moment clé, d’actualiser ses aptitudes tout au long de la vie pour répondre aux besoins du marché et prendre en charge sa socialisation professionnelle.

Deuxième constat : le besoin en main d’œuvre baisse en Europe, mais on lui demande plus de connaissances. Le risque étant de voir coïncider la faiblesse des connaissances avec la faiblesse du niveau social et de voir ainsi se creuser les inégalités sociales.
Enfin, la Commission Européenne souligne le manque évident de financement de l’apprentissage tout au long de la vie.

Quelles dérives éviter ?
Comment peut-on demander au citoyen de prendre en charge sa formation sans lui fournir d’aide ? Une aide à l’orientation d’abord. Comment tout un chacun peut-il forcément connaître les créneaux porteurs d’emplois ? En partant du principe que chaque citoyen est capable de se débrouiller seul dans ce domaine, de quitter sa région, sa famille quand les besoins s’en font sentir, on adopte le principe de la facilité. On peut se laver les mains des chiffres du chômage en sur-responsabilisant le citoyen. C’est à l’entreprise de fournir du travail. Et si le citoyen a besoin de formation supplémentaire, ce n’est certainement pas à lui de la financer ou d’en financer les rouages.

Le besoin de main d’œuvre baisse ? A en croire certains discours récents pourtant, on a l’impression que tout va bien dans le meilleur des mondes avec des chiffres de chômage apparemment en baisse et des créations d’entreprise à foison. Pourtant, nous dit la Commission, il baisse. Ici guette un danger… La faiblesse des connaissances est pointée. Le gouvernement pourrait alors annoncer qu’il faut de l’excellence à tout pris, que la main d’oeuvre peu qualifiée n’est plus recherchée. Erreur monumentale ! D’ailleurs, un rapport très récent de l’OCDE annonce que les besoins de main d’œuvre en Europe vont être autant de haut que de bas niveau. Ce qu’il faut lire dans ce constat de la CE, c’est que les bas niveaux de qualification apportent bien sûr toujours leur utilité au marché de l’emploi. Que ferions-nous si tout le monde était ingénieur en informatique ? Mais, la différence est qu’il faut permettre aussi à ces « faibles » niveaux de perfectionner leurs connaissances selon les évolutions des produits et du marché. Prenons un exemple simple : le garagiste a besoin de perfectionner ses connaissances en électronique s’il veut poursuivre son activité dans les meilleures conditions possibles, du fait des avancées technologiques dans ce domaine.
Enfin, le manque de financement… Qu’en dire ? Comment réussir quelque chose sans y mettre les moyens nécessaires ? C’est aux Etats membres de prendre leurs responsabilités. Veulent-ils vraiment voir baisser les chiffres du chômage ? Veulent-ils vraiment voir les conditions sociales de leurs citoyens s’améliorer ?

Et le SNETAA ?

Il faut avant tout offrir une formation initiale solide sur laquelle pourra s’appuyer la formation tout au long de la vie. Les Lycées Professionnels publics donnent cette chance et il faut les encourager à continuer en ce sens. Les pouvoirs publics doivent donner une chance égale à chacun. Pourquoi ne pas dispenser ces formations complémentaires tout au long de la vie dans nos lycées professionnels publics ? Cela garantirait au moins l’impartialité de la formation. Cela éviterait la régionalisation à outrance des formations qui n’a pour but que d’aliéner le citoyen à une fonction précise dans un endroit précis. Les emplois évoluent ? L’Etat et les entreprises doivent financer les besoins en formation. 
La formation est un droit, pas un privilège, pas un moyen de soumettre l’individu aux seuls besoins du marché régional !
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